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A l’occasion du Conseil National de l’Industrie qui s’est tenu hier, le Premier Ministre a dévoilé 124 
« Territoires d’industrie » retenus par le Gouvernement qui bénéficieront de moyens prioritaires. Le 
Nord Ardèche et les Boutières ont été identifiés.  
 
 
Le Gouvernement a lancé, il y a un an, une stratégie de conquête industrielle qui vise à replacer 
l’industrie au cœur du projet européen, développer les filières industrielles innovantes et reconquérir 
les territoires industriels. 
 
Dans ce cadre, 124 "Territoires d'industrie" dont la grande majorité se situe en dehors des 
métropoles, ont été identifiés. Ce sont des intercommunalités présentant un savoir-faire industriel et 
une forte identité, et où l'ensemble des acteurs, notamment les entreprises et les collectivités 
locales, sont mobilisés pour le développement de l'industrie. 
 
1.3 milliards d’euros seront orientés prioritairement vers les 124 territoires. Cet effort sera 
complété par un engagement spécifique de l’Etat et des opérateurs (La Banque de France, BpiFrance, 
Bussiness France…) qui mobiliseront un large éventail de politiques publiques pour appuyer et 
accompagner les projets. 
 
Je me réjouis que le Gouvernement ait ciblé des « territoires périphériques » en concentrant des 
moyens sur des communes de tradition industrielle et de taille moyenne, et qui se sentaient trop 
peu considérés par les pouvoirs publics malgré leur potentiel.  
 
C’est une bonne nouvelle pour le bassin économique des Boutières qui pourra bénéficier d’un 
accompagnement personnalisé et de moyens financiers pour favoriser son développement 
industriel. Ce territoire a été durement touché par la crise. Suite à la suppression de près de 230 
emplois industriels (Chomarat puis Bijoux GL) il y a 5 cinq, j’avais moi-même, en tant que Président 
du Département de l’Ardèche, initié un Plan Boutières pour soutenir notamment les projets de 
création ou de reprise d'entreprise et améliorer l’environnement du tissu économique.  
Il n’est jamais trop tard pour recevoir le renfort de l’Etat.  
 
La Région devra désormais confirmer les propositions d’identification des « Territoires d’industrie » 
du Gouvernement, avant d’établir conjointement une feuille de route avec les territoires retenus.  
 
 


